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ENFANT NATUREL RECONNU. — RECLAMATION 1)'ÉTAT D'ENFANT LÉGITIME. 

— FINS DE KON-RECEVOIR. — MATERNITÉ PROUVÉE FAIT PRÉSUMER 

1A PATERNITÉ. 

Première fin de non-recevoir : La reconnaissance faite par un tiers 
d'un enfant inscrit d'abord sur les registres de l'état civil comme 
tiè de père et mère inconnus, ne fait pas obstacle à ce que cet en-

2° Mais il y a plus, l'action était encore non recevable, d'après 
les dispositions combinées des articles 335 et 342 du Code civil. 
En effet, cette action avait pour but de prouver que le défendeur 
éventuel est l'enfant dont la dame Lorrando est accouchée durant 
son mariage avec M. Tronquoy. Or, comme en présence de la recon-
naissance émanée du sieur Lahens, reconnaissance qui subsiste tant 
que la nullité n'en a pas été prononcie, la réclamation d'état, en la 
supposant fondée, n'établirait qu'une chosé, savoir : que Louis est 
le fruit du commerce adultérin de la dame Tronquoy avec le sieur 
Lah?ns,« il est clair, disait-on à l'appui du moyen, que, sous ce se-
cond rapport, la violation des articles 335 et 342 est manifeste. 

3° Violation de l'article 325 du Code civil. Il ne suffisait pas que 
le sieur Louis Lahens eût prouvé qu'il était fils de la dame Lorrando 
peur qu'il dût être déclaré l'enfant du sieur Tronquoy, mari de 
cette dame, dès l'instant que celui-ci offrait d'établir sa non pater-
nité. L'arrêt attaqué devait admettre cette preuve. On dirait vaine-
ment que les juges du fond n'ont pas déclaré la preuve offerte in-

* 'ssible, mais seulement que les faits articulés n'avaient ni as-
e gravité ni assez de concordance, ce qui entrait dans leurs at-

{ant
 puisse prouver qu il est ̂ ^J^^^^J^J^ admissible, mais seulement que les faits articulés n'avaient ni as 

àsedire enfant légitime, si sa mere était alors engagée dans les I ^
 gra
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liens du mariage. La fin de non-recevoir tirée de l'article 322, por-
tant que nul ne peut réclamer un état contraire à celui que lui 
donnent son titre de naissance et la possession conforme à ce titre, 
n'est pas applicable à la filiation des enfans naturels. 

Deuxième fin de non-recevoir : Une telle réclamation d'état ne peut 
pas non plus être écartée par l'article 342, qui défend la recherche 
delà maternité dans le cas de, l'article 335, si cette recherche, 
loin de tendre à établir une filiation adultérine du chef de lanière, 
a pour objet au contraire, de la part de l'enfant, de faire décla-
rer qu'il est le fruit du mariage de sa mère avec celui qui est son 
légitime époux. 

Fond du procès : Ces deux fins de non-recevoir écartées, et lorsque 
la preuve de la maternité es* acquise en pareil cas, l'enfant à qui 
elle profile est présumé né dans le mariage par la force de la loi 
(article 312) , et cette présomption subsiste contre le mari jusqu'à 
preuve contraire de sa purt. 

Ces trois propositions résument 1* cause importante sur la-

quelle vieut de statuer la chambre des requêtes. Elles présentent 

la solution de trois questions fort gratea en matière de réclamation 

d'état. 

Le 1
er janvier 1809, un enfant du sexe masculin est déposé à 

l'hospice des enfans trouvés de Bordeaux avec un billet qui lui don 
nijt le prénom de Louis, 

Le 9 du même mois, il est inscrit sur les registres de l'état civil 
delà même ville comme né de père et mère inconnus, et reçoit le 
nom de Louis Dutiers. 

Le 5 mars 1809, par acte notarié, le sieur Louis Lahens, négociant 
à Bordeaux, reconnaît Louis Dutiers pour son enfant naturel, le re 
tire de l'hospice et le recueille chez lui. 

Pendant longtemps cet enfant est traité par le sieur Lahens comme 
son fils naturel, et il passe comme tel dans le public. 

En 1836, le prétendu Louis Lahens, auquel diverses circonstances 
avaient révélé qu'il était né de la dame Marie-Emilie Lorrando, pen-
dant son mariage avec le sieur Tronquoy, assigna ce dernier, les 
héritiers de la dams Tronquoy, sa femme et le sieur Louis Lahens, 
auteur de la reconnaissance, à l'effet d'être reconnu par eux comme 
étant identiquement l'enfant dont la dame Tronquoy était accouchée 
dans la nuit du 31 décembre 1808 au 1

er janvier 1809, et par con-
séquent comme établissant, au moyen de cette identité , sa qualité 
d'enfant légitime des époux Tronquoy, d'après la présomption lé 
gale de l'article 312 du Code civil. 

A cette réclamation deux fins de non-recevoir sont opposées : 1°, 

disait on, nul ne peut réclamer un état contraire à celui que lui 
donnent son titre de naissance et la possession conforme à ce titre. 
(Article 322, Code civil.) 

2° On n'est pas recevable à la recherche de la maternité dans les 
cas où cette recherche tend; ait à établir une filiation adultérine; L 
serait ici le résultat de l'action, puisque la dame Tronquoy était ma-
riée à l'époque où Louis Lahens fait remonter sa naissance. (Arti 

s 335 et 342, Code civil.) 

Jugement qui écarte les fins de non-recevoir et autorise Louis La-
hens à faire preuve par témoins de sou identité, qui n'est pas complé 
tement reconnue. 

Sur l'appel, arrêt par défaut qui, sans recourir à la preuve testi 
moniale, déclare Louis Lahens enfant légitime des époux Tronquoy 

Opposition. Arrêt définitif du 12 août 1838, par lequel la Cour 
royale de Bordeaux confirme la décision des premiers juges sur le 
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tributions souveraines. On répondrait que de cela que l'arrêt a dit 
que le sieur Tronquoy ne venait pas avec une preuve faite de sa 
non paternité, son exception devant être rejetée, il a créé contre la 
preuve offerte une fin de non recevoir non admise par la loi, ce qui 
constitue la contravention reprochée. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Joubert, sur la plaidoirie 
de Me Dupont-White et sur les conclusions contraires au pourvoi de 
M. l'avocat-général Hébert, a rejeté les divers moyens présentés au 
nom des demandeurs. Son arrêt est ainsi conçu : 

« Sur le premier moyen, tiré d'une prétendue violation de l'arti-
cle 322 du Code civil, 

» Attendu que cet article, inscrit au chapitre des preuves de fi-
liation des enfans légitimes, ne peut pas s'appliquer à la filiation des 
enfans naturels ; 

» Sur le deuxième moypn, divisé en trois branche», et tiré de la 
violation des articles 335, 342 et 325 du Code civil; 

« Attendu, quant aux articles 335 et 342, que le défendeur éven-
tuel, bien loin de demander à être reconnu pour enfant adultérin 
de la dame Tronquoy, demandait au contraire à être déclaré le 
fruit du mariage des sieur et' dame Tronquoy, et que c'était par con-
séquent la légitimité qui était le but de sa demande; 

» Attendu enfin, quant à l'article 325, que l'arrêt attaqué, bien 
oin d'en avoir méconnu les dispositions, s'y est au contraire littéra-

lement conformé, puisqu'il a jugé, que quoique la maternité (le la 
dame Tronquoy fût établie par les preuves les plus évidentes, les 
demandeurs étaient admissibles à prouver que le sieur Tronquoy 
n'était pas le père du défendeur éventuel, et que ce n'est qu'en ap-
préciant les preuves rapportées, et après avoir trouvé qu'elles 
étaient insuffisantes quant à ce, que la présomption de paternité ti-
rée de l'article 312 a été admise; 

» Rejette, etc. » 

En conséquence, la Cour, à titre de réparation, a autorisé les ap-
p élans à faire afficher son arrêt au nombre de cent exemplaires, et 
c e aux frais de Pouet; elle l'a de plus condamné aux dépens. 

COUR ROYALE DE RIOM (l re chambre ). 

Présidence de M. Bryon, premier président. 

Audience du 28 janvier 1839. 

OPPOSITION A MARIAGE. — ACTES RESPECTUEUX. 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 23 février. 

JUGEMENT. AFFICHE. 

Le principe de la liberté de la presse autorise-t-il une partie à 
faire afficher, sans permission de justice, les décisions judiciaires 
rendues à son profil? (Non.) 

Par suite d'une plamte en contrefaçon portée par le sieur Leroux-
Dufié, raffineur de sucre, contre le sieur Pouet, égalément raffi-
neur, celui-ci avait formé contre le premier une demande en dé-
chéance du brevet d'invention qu'il avait obtenu. 

Un jugement confirmé sur l'appel avait débouté le sieur Pouet de 
sa demande. , 

Depuis, les partie; avaient transigé sur la plainte en contrefaçon 
moyennant 5,000 fr. que Pouet avait payés à Leroux-Dufié contre les 
dépens de 1 instance. 

Tout paraissait terminé, lorsque un beau matin le sieur Pouet vit 
apposé à sa porte un énorme placard où son nom était accolé en let-
tres de deux pouces au mot contrefaçon. 

C'était l'arrêt qui avait rejeté la demande en déchéance de bre-
vet formée par le sieur Pouet, que le sieur Leroux-Dufié avait ima-
giné de faire imprimer et afficher, non-seulement à h porte du sieur 
Pouet, non-seulement dans toutes rues de La Villette, où il demeu-
re, mais dans tous les quartiers de Paris, et jusque dans la rue Cas-
sette, rue, comme on sait, fort peu commerçante. 

Et comme l'arrêt ne disait pas un mot de contrefaçon, on s'était 
emparé de cette expression, qui s'était trouvée jetée dans le point 
de fait, pour la faire sortir du corps d'écriture et l'imprimer en let-
tres tellement majuscules que le mot tenaittoute la largeur de l'af-
fiche, qui n'était pas cependant médiocrement large, de telle sorte 
que le point de fait était coupé par ce mot : contrefaçon, qui faisait 
un second titre avec les noms des parties. 

Le sieur Pouet s'était empressé de former une demande en dom-
mages-intérêts contre le sieur Leroux-Dufié, mais il avait encore 
échoué devant le Tribunal de Paris, qui l'avait débouté de sa de-
mande, sur le motif qu'il ne justifiait pas d'un préjudice à lui 
causé. 

Devant la Cour, Me Bourgain, son avocat, soutenait, en droit, que 
l'impression et l'affiche des décisions judiciaires étaient une peine 
qui ne pouvait être infligée que par les magistrats, et encore dans 
des cas très rares, conformément à l'article 1036 du Code de procé-
dure; qu'il n'était donc pas dans le droit des parties de faire pla-
carder les jugemens ou arrêts qu'elles avaient obtenus. 

En fait, que l'affiche de l'arrêt de la Cour , par sa dimension gi-
gantesque -et la forme de sa rédaction, avait causé un préjudice 
moral à la réputation de son client, préjudice qui, si la preuve ma-
térielle était difficile à rapporter, se sentait parfaitement. 

M« Dupin, pour le sieur Leroux-Dufié, prétendait, en droit, que 
la faculté de faire imprimer et afficher les décisions judiciaires res-
sortait pour tous et chacun du principe de la liberté de la presse, 
reconnu et proclamé par la Charte. 

La Cour a décidé que l'affiche des jugemens et arrêts étant une 
peine, aux termes de l'article 1036 du Code de procédure, elle ne 
devait avoir lieu que dans les cas où elle est ordonnée ; qu'en con-

séquence il y avait eu de la part de Pouet fait illégal et domma-
geable. 

L'opposition à un jugement par défaut prononçant la main-levée 
d'une opposition à mariage, est-elle recevable ? (Rés. aff. Juge-
ment de première instance.) 

Les notifications d'actes respectueux faites aux ascendans en leur 
absence, cl ne contenant pasdès lors leur réponse, sont-ellesnullcs, 
surtout si le notaire n'énonce pas dans son procès-verbal qu'il a 
fait des démarches réitérées pour trouver les père et mère, et qu'il 
lui a été impossible de les rencontrer ? (Art. 154 du Code civil. 

, Rés. nég.) 

Un procès-verbal de notification d'actes de respect est-il nul si les 
copies ont été rémués au premier membre du conseil municipal, 
et s'il n'est pas constaté dans ces copies que cette remise a été faite 
à défaut d'adjoint? (Art. 68 du Code de procédure civile. (Rés. 
nég.) 

Les sieur et dame Rocher, nëgocians à ïence, avaient refosé leur 

consentement au mariage de leur fils avec la demoiselle Eléonore 

Guillot, fille d'un cafetier de la mèraa ville. Le sieur Philippe Ro-

cher, persistant dans sa volonté, fit notifier des actes respectueux à 

ses parens. Les trois nolifications furent faites aux pire et mère en 

leur absence ; de sorte qu'aucun des procès-verbaux n'avait pu cons-

tater leur réponse. Les formalités exigées par fart. 68 du Code de 

procédure civile avaient été accomplies dans chaque acte. Cepen-

d snt, dans les copies de la première notification du 30 juillet 1838, 

le notaire instrumentant, après avoir constaté le refus du voisin 

d'accepter la copie, disait : « Nous nous sommes transportés chez 

le maire, et ne l'ayant pas trou- é, nous avons remis les copies des 

sieur et dame Rocher à M. Paul Olivier, premier membre du con-

seil municipal; «L'absence des adjoints n'était donc nullement cons-

tatée ; il faut reconnaître que l'original des notifications contenait 

ces mots: « A défaut d'adjoints. » Exeipant de l'irrégularité de pa-

reils actes, les sieur et dame Rocher formèrent opposition au ma-

riage de leur fils. Sur la demande en mainlevée, un jugement par 

défaut fut obtenu par Rocher fils; mais bientôt il fut frappé d'oppo-

sition. Avant les difficultés du fond, la question de savoir si ceita 

opposition était recevable aété débattue. Pour Philippe Rucher, on 

a dit : Des causes de cette nature sont exceptionnelles , las principes 

généraux du Gide de procédure ne leur sont pas applicables ; la na-

ture de telles affaires exige une grande célérité dans leur déci-

sion ; aussi l'art 177 du Gode civil impoie aux Tribunaux l'obliga-

tion de statuer sur la demande en mainlevée dans les dix jours. 

Gomment satisfaire à la disposition législative, si la décision rendue 

par défaut n'a pas un caractère défiaitif ? Le législateur a voulu évi-

demment, dans ce cas «pécial, s'écarter des règles du droit com-

mun; et ce qui le prouverait, ce sont les termes de l'art. 178 du 

Gode civil, qui ne prévoit que le cas d'appel de la décision des pre-
miers juges. 

Par son jugement en date du 11 décembre 1838, le Tribunal ci-

vil d'Lsingeaux a déclaré l'opposition au jugement par défaut re-

cevab e ; mais il a reconnu réguliers les actes respectueux, et rejeté 

l'opposition au mariege. Les motifs de sa décision sont ainsi conçus : 

« Con adorant, sur l'irrecevabilité An l'opposition envers le jugement 
par di-faut qui valide les aeses respectueux, que h s articles 177 et 178 dut 
Co e civil ne contiennent aucune dêrog tiou *u droit commun, eu ce 
qui concerne la faculté de faire opposi ion à un jugement de cette na -
ture, et que là où il n'y a pis d'exception le droit doit être appliqué ; 

» Considérant, sur le second moyen, pris Je co que les dispositions ''e 
l'article 63 du Code procédure civile ne sont p-s applicables à la fcignifi-
ction prescrite par l'article 154 du Code civil, que la règle générale 
do t ê re suivie dans lous les cas où il n'y a pas eu de motif» do cri er Jes 
exception», et que- les formalié> prescrites p ir le Cod* de procédure ci-
vile doivent ê re observé s dans lous les ac es auxquels il n'est p« iracé 
déformes spéciales; qu'ainsi il faut décider que h notification rt'on acte 
respectueux, en c is d'ab enc i dri la partis; à laqutll-s il es' signifié, doit 
être faite au maire ou à l'adjo-nt; que s il en ♦ tait autrement,, la com-
munication lég le de cet acte deviendrait par fois imp s ible, puisqu'il 
doit ê.re signifie à la per onne, et qu'il dép ndrait de celui a qui il doit 
ciredontié de se soustraire â ceite noiification, te qui rendrait la loi 
mexc'cutible ; 

» Cousidér,*nt, au fond, qu'il est suffisamment constHé par le procès-
verbal du notaire que l'acte respec ueux du 30 juillet dernier n'a été dé-
noncé auxpreinier membre du couseil municipal qu'eu l'absence de.; 
maire et adjo nt; que p«r essmo s, faute d'adjoint, le notaire M iurin a 
suffi-amment in >iqué que ce n'était qu'à cause de cette circonstance 
quels copio de l'acte respectueux par lui dressa avait été remise j.u 
premier conseiller municipal inscrit sur la list<\ et qu'élant reconnu que 
ce fonctionna re avait qualité pour remplaça- les maire et adjoints <tb-
sens, levceu delà loi amt été rempli, et qu'il n'y a aucune nullité fon-
dée à opposer à cet acte. » 

Sur l'appel, Me Eugène Rocher a soutenu la nullité des notifi-

cations sous deux points de vue : l'article 154 du Code civil, a-t-

il dit, exige que le notaire mentionne la réponse des père et mère 

à leur enfant; le but essentiel, unique, de l'acte de respect, est 

d'obtenir les conseils sages, bienveillans, de ceux qui, selon l'ex-

pression de l'exposé des motifs, sont toujours magistrats dans leur 

famille, et dont la tendresse présumée écarte tout soupçon de 

mauvaise foi. Si par trois fois on a profité de l'absence des pa-

rens pour notifier, on a évidemment violé la loj. dans son esprit, 

et fait descendre l'acte solennel rie la déférence liliale aux mes-

quines proportions d'une formalité illusoire. Il faut bien reconnaî-

tre que s'il y avait impossibilité notoire de rencontrer les parens» 

si tous les efforts possibles avaient été faits pour obtenir leur ré-



tiônsô, et que le notaire eût constaté, dans son procès-verbal, ses 

inutiles dérnarches, alors la loi serait, à la rigueur, exécutée. 

Mais les procès-verbaux ne constatent nullement de pareilles re-

cherches, qui auraient été fructueuses, car les sieur et dame Ro-

cher, nég icians, habitent continuellement la ville de Tenee. 

Ou ne saurait donc considérer comme accomplies les obligations 

imposées par la loi. Des actes faits avec la même nég'ig 'iiee ont 

été annués par arrêts de la pqur de Caen, du 12 décembre \$ 12, 

et de la Cjur de Bruxelles du 3 avril 1823. (V. Dalloz, v° Actes res-

pectueux, § 3, n
os

 74 et 75.) Mais ce système ne devrait-il pas 

prévaloir, la première notification du 30 juillet 1838 n'en est pas 

moins irrégulière. Cet acte est un véritable exploit qui, pour sa 

validité, est assujetti à l'accomplissement de toutes les formalités 

voulues par le Code de procédure. L'article 68 dit que dans le cas 

d'absence de la partie, et du refus du voisin de recevoir la copie, 

l 'h lissier la remettra au maire ou adjoint de la commune. 

La loi du 25 mars 1331, consacrant par son article 5 la juris-

prudence antérieure, a donné qualité au premier membre du Con-

seil municipal, « en cas d'absence ou d'empêchement du maire 

et des adjoints. » L'adjoint ne doit donc recevoir la copie qu'à dé-

faut du maire, et le premier conseiller qu'à défaut du maire et des 

adjoints. Quand on soutiendrait que l'article 68, par ses termes, 

autorise la remise indistinctement au maire ou à l'adjoint, cette 

argumentation ne saurait, s'appliquer au premier membre du Con-

seil municipal. La lui de 1831 est explicite; le droit de remise 

au premier membre du Conseil ne dérive que de l'absence cons-

tatée des autres fonctionnaires; l 'acte signifié doit dès lors porter 

la preuve de, cette absence pour faire naître le droit. D'ailleurs l'ar-

ticle 68 ne dit-il pas : « L'huissier fera mention du tout, tant 

»sur l'original que sur la copie? » Il faut donc que l'officier mi-

nistériel fasse dans son acte l'historique de toutes les démarches 

par lui faites, et, de toute nécessité, constate l 'absence du maire et 

des adjoints avant de remettre la copie au premier conseiller, bu 

bien l'omission dépareilles formalités a pour conséquence la nul-

lité de l'acte, aux termes de l'article 70 du Gode de procédure ci-
vile. 

Vainement on objecterait que l'absence des adjoints est consta-

tée par l'original: la seule pièce légale pour l'assigné, en principe 

général, est !a copie notifiée. (Arrêt de la Cour de Limoges du 3 

juillet 1832 ; Dalloz, v° Exploits, article 2, § 5, numéro 221.) Au 

reste, l'article 68 ordonne la mention tant sur l'original que sur la 
copie. 

M
e
 Chalus, dans l 'intérêt de l 'intimé, a développé les motifs du 

jugement frappé d'appel. « L'article 154 du Code civil, a-t-il dit, a 

bien exigé la mention de la 'réponse des pareus, mais il ne pro-

nonce aucune nullité pour le défaut d'une contestation qui, dans 

certains cas, eût été impossible. Quand l'ascendant n'est point 

trouvé à son domicile, son absence doit être envisagée comme un 

refus de répondre, et le vœu de la loi est rempli. ( Ainsi jugé 

par de nombreux arrêts. Voir Dalloz, Actes respectueux, page 3, 

numéro 66.) Les trois actes de respect ont, il est vrai, été noti-

fiés au domicile des parens pendant leur absence; mais cette cir-

constance ne saurait être considérée comme une exécution de la 

loi. Il faudrait établir une intention arrêtée, un concert frauduleux 

entre Philippe Rocher et le notaire pour éviter une réponse des 

parens; aucune allégation de cette nature n'est présentée. Et d'ail-

leurs, pourquoi éviter ces réponses ? Les parens n'ont-ils pas tou-

jours la possibilité de faire connaître leurs conseils à leurs enfans 

par des actes postérieurs ? EnBn, ne sait-on pas que le législateur 

a adopté de semblables dispositions plutôt pour -rendre hommage 

à la puissance paternelle, que dans l 'espoir de rétablir, par des 

formalités toujours irritantes, la bonne harmonie dans une fa-
mille ? » 

Passant au second chef d'appel, M
e
 Chalus a soutenu, conformé-

' ment à la doctrine émise par un arrêt de la Courde Montpellier du 

4 février 1811, que laseule mention exigée par l'article 68 du Code 

de procédure civile était celle du nom de l'administrateur auquel 

la copie était laissée, la remise pouvant être faite indifféremment 

à l'un ou l'autre fonctionnaire ; que dès lors no pas énoncer l 'ab-
sence des adjoints n'était pas contrevenir à la loi. 

M. Jallon, avocat-général, a pris immédiatement la parole. Il a 

rejeté le premier moyen de droit discuté par les appelans, mais a 

conclu à l'infirmation, en vertu de l'article 68; il .a reproduit avec 

chaleur les argumens invoqués dans l'intérêt des époux Rocher, 

et exeipant de l'article 1029 du Codede procédure, a soutenu que 

la nullité prononcée ne pourrait avoir un caractère simplement 

comminatoire. « Les exceptions et les moyens de nullité, a-t-il dit 

en terminant, sont entourés de défaveur lorsqu'ils tendent à para-

lyser, quelquefois à anéantir un droit important et sérieux; mais 

présentés à l 'appui d'une opposition à mariage, le magistrat doit 

les écouter avec intérêt; car il ne s'agit pas d'enchaîner une vo-

lonté, les actes respectueux pouvant être renouvelés, mais de 

prolonger de quelques jours encore l'autorité paternelle, et peut-

être de protéger le bonheur d'un citoyen contre sa propre témé-
rité. » 

La Cour, après un délibéré en chambre du conseil, a rendu 
l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'il n'a pas été établi que c'est malicieusement 
et pour ne pas recevoir la réponse des appelauset en faire mention, 
que le notaire chargé de leur notifier les actes respectueux exigés 
par la loi, s'est présenté, en leur absence, à leur domicile avec ses 
témoins ; 

» Considérant que ne les trouvant pas dans ce domicile , et leur 
plus pioche voisiu-refiisant absolument de recevoir les copies qui 
leur étaient destinées, le notaire a dû se conformer aux prescriptioi.s 
faites par l'article 68 du Code de procédure civile ; 

» Considérant que cet article, en parlant seulement du maire et 
de l'adjoint, n'a pas exclu nécessairement par là les membres du 
conseil municipal, qui d'ailleurs, aux termes de l'article 5 de la loi 
du2l mars 1831, remplacent, dans l'ordre de leur nomination, le 
maire et l'adjoint, en cas d'absence de ceux ci; qu'ainsi le notaire, 
en laissant les copies au premier membre du conseil municipal , en 
l'absence ou à défaut, sur les lieux, de maire ou d'adjoint, a suffi-
samment satisfait au vœu de la loi; 

» Considérant que l'article 68 n'a pas exigé que l'on fit mention de 
l'absence du fonctionnaire auquel, en première ligne , la copie de 
l'acte devait être laissée ; 

• Qu'il est dès lors inutile de s'occuper de la question de savoir 
si cette mention, qui, d'ailleurs, existe sur les originaux, a dû être 
faite dans la copie même de l'acte ; 

» La Cour a mis et met l'appellation au néant, ordonne que le ju-
gement dont est appel sortira son plein et entier effet, et condamne 
les appelan» eu l'amende et aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE, 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE (Reims). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Ferey. — Audience du 21 février. 

« INCENDIE. 

Nicolas Vaflard, âgé de vingt-six ans, manouvrier, né à Ville 

Dommange, demeurant ordinairement à Pourcy, parait devant le 
jury sous le poids d'une accusation capitale. 

Le 11 décembre 1837, un incendie éclata à Sarcy dans un gre-

nier à foin, situé au-dessus d'une foulerie et d'une écurie à -bœufs 

an lortenant au sieur Pascal Bmnet, séparées de sa maison d'ha-

biiatiou par trois mètres environ. Les bâtimens étant couverts en 

chaume, le feu se propagent avec une extrême rapidité. Toutes les 

toitures furent la proie des flammes, les pignons restèrent à dé-

couvert, et le préjudice pour le propriétaire, qui n'était pas assuré, 
a été évalué à 3,000 fr. environ. 

Les soupçons se dirigèrent aussitôt sur Nicolas Vaflard, qui un 
mois avant était domestique du sieur Caillet, voisin de Pascal 

Bonnet, et au service duquel il ne resta que six jours. Le 9 décem-

bre, l'avant-veille de l'incendie, il s'était introduit dans le jardin 

du sieur Caillet ; le 10, il fut aperçu à peu de distance de Sarcy, et 

lesoiril rôdait encore autourdes bâtimens de Caillet; lemêmejour, 

en l'absence deBonnet. il était entré dans son domicile, où se trou-

vaient sesdeuA jeunes filles, auxquellesildemandadu pain, et il avait 

ouvert deux meubles pour en chercher. Inquiet de la présence 

de Vaflard à Sarcy, Caillet se livra à une perquisition qui n'eut au-'f 

cun résultat. Il avertit le maire de la commune, avec lequel une 

nouvelle visite fut faite dans les dépendances de son habitation et 

dans celle du sieur Pascal Bonnet; mais on négligea de monter au 

grenier à foin, situé au-dessus de la foulerie ; il était facile de s'y 

introduire, la cour n'étant pas fermée, et une échelle dont on se 

sert pour parvenir à la fenêtre de ce grenier étant dans la cour. 

Caillet n'hésita pas à signaler Vaflard comme l'auteur de l'inoen-

die. Pendant que l'on s'empressait déporter du secours et d'en 

arrêter les progrès, Vaflard s'éloignait de Sarcy; plusieurs person-

nes qui s'y rendaient le rencontrèrent; et questionné par elles, il 

leur répondit, quoiqu'il n'en fût rien, que le feu était éteint. Arri-

vé à Faverole, il s'introduit, vers 9 heures du matin, dans la mai-

son de Lallemant, où il avait déjà ouvert plusieurs meubles pour y 

commettre sans doute un vol, lorsque le retour des habitans de la 
maison amena son arrestation. 

Interrogé sur son véritable nom, il dit se nommer Jean-Charles 

Ponson ou Poinson; mais il fut bientôt reconnu pour être Nicolas 

Vaflard, soupçonné d'avoir mis le feu à Sarcy, dans les bâtimens 

de Pascal Bonnet. On remarqua qu'il avait le sourcil droit brûlé. 

Interrogé sur le lieu où il avait passé la nuit, il indiqua tantôt un 

lieu, tantôt un autre; mais il soutint n'avoir pas couché à Sarcy, 

et n'être pas l'auteur de l'incendie. Une des personnes présentes 

lui ayant dit qu'il ferait mieux d'en convenir et de dire qu'il 

avait mis le feu en allumant sa pipe, Vaflard ne répondit rien. I 

fut fouillé, èt on saisit sur lui une boîte contenant des allumettes 

qui s'enflamment par le frottement, et une blague vide. Il avait es-

sayé de soustraire ces objets aux regards en les retirant de son 

gousset, et en les glissant dans son pantalon. Conduit à Sarcy, et 

reconnu par les filles de Bonnet pour être l'individu qui la veill 

était venu prendre du pain dans la maison, il cessa de nier avoi 

couché à Sarcy dans le grenier à foin de Bonnet, et il déclara 

qu'à six heures du matin il avait voulu allumer sa pipe à l'aide 

d'un briquet phosphorique, que le feu avait pris au sainfoin dans 

lequel il avait couché; qu'il avait éteint le feu; qne s'étant ^ervi 

de nouveau de son briquet, le feu avait pris une seconde fois, et 

qu'après des efforts infructueux pour l'éteindre, il s'était enfui. Il 

avoua en outre s'être introduit, dans le cours de la même nuit, dans 

l'espérance d'y trouver des fruits, dans un petit bâ'iment apparte-

nant au sieur Caillet, et dont est locataire un sieur Martinet. Ce 

dernier^ entendit en effet marcher dans le grenier situé au-dessus 

de la pièce où il était couché ; il s'empressa d'y monter, et il vit 
en y entrant un individu qui se sauvait par la fenêtre. 

La procédure était en cet état à l'égard de l'incendie et de la ten 

tatiye de vol commise chez le sieur Lallement; Vaflard était en ou-

tre inculpé d'un incendie commis dans la nuit du 8 au 9 novembre 

à Cuisles ; le feu 'avait été mis, comme à Sarcy, dans un grenier à 

fourrages. Vaflard y avait été trouvé couché le 8 au matin, et il ne 

pouvait dire dans quel endroit il avait passé la nuit du 8 au 9 ; i 

a léguait avoir couché dans
N
une auberge, et il était formellement 

contredit par les personnes qui tiennent cette auberge. Pendan 

que l'on s'efforçait d'éteindre le feu, il s'éloignaitle 9 novembre, à 

sept heures du matin, de Cuisles, comme le 11 décembre il s'é-

loignait de Sarcy. Toutefois, une ordonnance de la chambre du 

conseil intervint ; elle déclara qu'il n'existait pas contre Vaflard 

charges suffisantes d'être l'auteur de l'incendie de Cuisles, et le 

renvoya devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la dou-

ble prévention d'incendie par imprudence chez le sieur Lalle-
mant. 

A l'audience du 23 juin, il fut déclaré coupable de la tentative 

de vol, et condamné à dix-huit mois de prison. Mais à l'égard du 

chef d'incendie par imprudence, les faits ayant acquis par les dé-

positions des témoins la plus grande gravité, le Tribunal a consi-

déré qu'il résultait des débats que d'é'ait volontairement que Va-

flard avait incendié l'habitation de Pascal Bonnet; il s'est en con-

séquence déclaré incompétent. En exécution d'un 'arrêt de la 

chambre d'accusation de la Cour royale de Paris, saisie par suite 

d'un renvoi de la Cour de cassation, il a été procédé à un supplé-
ment d'instruction, dont voici le résultat. 

Vaflard, quoique jeune, . mène une vie vagabonde et oisive. Il a 

abandonné sa femme, son enfant, et ne reparaît dans la maison 

qu'ils habitent qu'en leur absence, ou il s'introduit par la fenêtre 

ou le grenier pour s'emparer du peu d'objets mobiliers qui peu-

vent s'y trouver. Entré au moins de novembre chez Caillet, en 

qualité de domestique, celui-ci l'a congédié six jours après à 

cause de sa paresse. Il ne peut dire où il a travaillé depuis. En ap-

prenant qu'il avait été vu rôdant autour de ses bâtimens , qu'il 

s'introduisait chez lui, Caillet conçut la crainte qu'il exprima au 

maire que Vaflard n'eût le projet de mettre le feu. Lorsque le 

maire fit avec Caillet et Ronnet une perquisition dans les bâtimens 

appartenant à ce dernir, Vaflard, du grenier à foin où il était ca-

ché, put entendre, et il entendit en elfet tout ce qui se disait, car 

il l'a répété lui-même plus tard. Il put apprendre que l'on avait 

dénoncé au maire la soustraction de pain par lui commise dans 

la journée chez Pascal Bonnet, et concevoir des projets de ven-
geance qu'il n'aurait pas lardé à réaliser. 

Aussi, lorsque le feu eut éclaté, s'éloigna-t-il du théâtre de l'in-

cendie au lieu de concourir à en arrêter les progrès ; il rencontre 

des habitans des villages voisins qui se hâtent de porter des se-

cours, et il cherche à les détourner de leur route par la menson-

gère nouvelle que le feu était éteint ; il baisse sa coiffure sur ses 
yeux afin de ne pas être reconnu. 

Il a prétendu à Sarcy avoir involontairement mis le feu en allu-

mant sa pipe à six heures du matin ; et au moment de son arres-

tation à Faverolles, interrogé si le feu ne se serait pas ainsi com-

muniqué, il a répondu négativement et a ajouté que depuis quinze 

jours il ne fumait pas, qu'il n-'avait pas de tabac et qu'il avait cas-

sé sa pipe. En effet il Ji»*^^p^l^é sur lui ni pipe ni tabac. Le 

îl est donc constant que la manière dont le feu
 ao 

niqué indiquée par Vaflard, l'a été, non parce niW''1 * ^mn 
'île moyen d'atténuée 4 

mais parce qu'elle lui offrait 

de son crime, et parce que l'idée 

des témoins présens- lors de son ut en avait été sugS5ï
quen
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arrestation à Fa ver n ' 

orsque le maire de Sarcy lui fit observer que s'il «v.î.?
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Dans le dernier interrogatoire qu'il a subi Vaflard a ' ' 
établis par les témoins et avoués par lui dans les 
ïatoires; il a préîendu n'avoir ] 

a maison du sieur Cai'let, ne 

es fa; 
gatoires; il a pré'endu n'avoir pas paru à Sarcv dem ,?J!

rS inler
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sori e s être pas introduit dans 
tion de ce dernier, n avoir pas passé la nuit du 10 au 

gœnier à foin de Bonnet, n'avoir mis le feu ni volon 'air, 

involontairement, n'avoir pas rencontré le« "«ment 

«SSî 
es personnes et qui lui ont parle a peu de distance de Sarcy. 

A l'audience, l'accusé persiste dans son système de a &
n

A 
absolues. 

gatiom 
sation, soutenue avec vigueur par M. le substitut A 

cureur du Roi de Royer, est combattue avec non moin", Ài?^ 

tues. 

L'accusation, 

par M e Rithier, avocat. de fore; 
Après un résumé lumineux, M. le président pose les on c 

résultant de l'acte d'accusation 

Sur les réponses affirmatives du jury, la Cour par 

de l'article 434, paragraphes 1, 3 et 7 du Code pénal 
Vaflard à la peine de mort. 

Cet homme entend prononcer le terrible arrêt sans 
la moindre émotion. 

application 

manifeste, 

- TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU HAVRE. 

Audience du 19 février. 

PAQUEBOTS A VAPEUR ENTRE ROUEN 

DIXIÈME. 
ET LE HAVRE. — 

DROIT 

Un procès qui préoccupe assez vivement l'attention publim 

tant à raison des graves intérêts qui s'y rattachent, que des a» 

tions de droit qu'il soulève, s'agitait le 19 de ce mois dans IV 

ceinte de la police correctionnelle. L'origine de ce procès estT 
prétention élevée par l'administration des contributions indirecte 
d'assimiler les paquebots à vapeur entre Rouen et le Havre 

des voitures d'eau, et en conséquence de les soumettre aux exeiî 

cices des employés et au prélèvement du droit du dixième sur è 

prix des places. Voici, au reste, le résumé 'des faits tels qu'ils ont 

été exposés par M
e
 Robion, avocat de l'administration : 

Depuis le 25 juillet 18 }5, date de l'établissement de la ligne des 

paquebots.de MM. Jallaut et Vieillard, les déclarations avaient 

toujours été fidèlement passées par les directeurs, et un aboutie-

ment sans données et sans bases, de 60 fr. par voyage, avait été 

isenti par l'administration. En 1838, l'entreprise ayant atteint 

sieur Caillet a de pl 

service Vaflard ne fi 
dant le temps passé à son 
jamais fumé. 

consent 

un haut degré de prospérité, et le nombre des voyageurs "gw 

mentant chaque jour, la régie songea à asseoir les basses d'une 

perception plus en harmonie avec l'élévation du chiffre des recel-

tes; en conséquence, les employés, après s'être présentés le 3 

avril 1838, à i'arrivée du paquebot la Seine, dressèrent un pro-

cès-verbal qui constata l'excédant de treize voyageurs sur le chif-

fre de la déclaration, et le refus de communication du registre à 

souche; double contravention, dans le sens de l'administration 

aux articles 3 et 4 du décret du 14 fructidor an XII, punies' 

l'une et l'autre, de chacune une amende de 100 f., parl'article 221 
de la loi du 25 mars 1817. 

Voulant réfuter par avance les moyens invoqués par MM. Jal-

lant et Vieillard dans leurs conclusions, et pour écarter l'autorité 

de la chose jugée, résultant d'un jugement du Tribunal de Rouen, 

du 8 octobre 1838, qui, sur une opposition à contrainte de Mil. 

Jallaut et Vieillard, a décidé que les bateaux à vapeur la Seine et 

la Normandie, n'étaient pas des voilures d'eau dans le sens des 

ois fiscales, l'avocat des contributions indirectes a dit que le ju-

gement étant attaqué parla voie du recours en cassation, lors IU-

me qu'il s'agirait d'une demande en restitution de droits, action 

essentiellement civile, on ne pourrait l'obtenir qu'en donnant cau-

tion, aux termes de la loi du 16 juillet 1793; que d'ailleurs la de-

mande octroyée par le jugement avait pour objet une restitution 

de frais, et que la demande formée aujourd'hui par l'administra-

tion a pour objet, la condamnation à une. amende, et que l'identité 

dans l'objet des deux demandes est une condition formellement 

imposée par l'article 1351 du Code civil à la présomption légale 
de la chose jugée. 

Sur l'observation consignée par MM. Jallant et Vieillard dans 

leurs conclusions, qu'au moins il devrait être sursis jusqu'à ce 

que la Cour suprême ait statué, M
e
 Robion a soutenu que la doc-

trine des questions préjudicielles, après avoir subi des modifie»; 

lions toujours diverses et quelquefois contradictoires, avait été 

fixée définitivement par un arrêt de la Cour suprême, rendu en 

1830, et qui a décidé qu'il n'y a lieu au sursis que lorsque les con-

tribuables consignent préalablement les droits et donnent par ce 

moyen à la contestation un caractère purement civil. 

Au moyen d'incompétence soulevé par MM. Jallant et Vieillard 

il a seuleWnt opposé le jugement du Tribunal correctionnel de 

Caen, l'arrêt de la Cour royale de la même ville et l'arrêt de cassa-

tion intervenus entre l'administration des contributions indirecte* 

et le paquebot le Calvados, et enfin le même arrêt do 1830 ; I
e

»' 

quels jugemens et arrêts, a-t-il dit, ont reconnu implicitement la 
compétence du Tribunal correctionnel. 

Enfin, abordant la question du fond, il a soutenu que les pa-

quebots à vapeur entre Rouen et le Havre étaient de véritable^ 

voitures d'eau dans le sens des lois fiscales, conséquemment sou-

mis à la perception ; s'attachant surtout à écarter l'application de 

principes qui ont donné gain de cause au paquebot le Calpaa 

devant le Tribunal correctionnel, la Cour royale et enfin la Lo 

suprême, il faisait observer qu'il avait été jugé en fait : . 

principale navigation du Calvados se fait sur la mer, que d aiue 

ce dernier n'anète sur aucun point de son trajet pour P
rei!dr

^
uD débarquer des voyageurs, qu'ainsi il ne fait aucun transport
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 ̂  

point de la rivière d'Orne à un autre poi nt; que dans la
 cause

'_ 
contraire, cette régie du principal et de l'accessoire se tourneic 

tre MM. Jallant et Vieillard, dont les bateaux naviguent. P^jg 

exclusivement sur le fleuve et s'arrêtent sur tous les P
oint
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Si-'ine pour déposer ou embarquer des voyageurs ou des œar ^ 

dises ; que d'ailleurs du Pecq au Havre le fleuve est
 dlvrse
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premier bassin de navigation intérieur e par un décret de ni 

an XL igg 

L'heure avancée n'a pas permis aut Tribunal de^rp^.^, y< 
débats, et il a renvoyé a trois semaines pour la plaido 

Lacorne, défenseur de MM. Jallant et Vieillard. 



IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

( Présidence de M. Rachis, colonel du 14» de ligne.) 

Audience du 23 février. 

fiCOSATION D'iNSULTES ET VOIES DE FAIT ENVERS US SUPÉRIEUR. 

r
eu
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en

ant, employé avec l'autorité de son qradedans une maison 
^correction, n'est pas, militairement parlant, le supérieur des 

àmples soldats placés sous sa surveillance. 
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 cavalier Dary, du 7
e
 lanciers , fut condamné, par le 2

e
 Con-

.Tj
e
 gjerre, au mois d'août dernier, à la peine de cinq ans de 

S
\ - Cette peine ayant été commuée par le Roi en cinq années de 

son D^T fut envoyé au pénitencier de Saint-Germain-en-
fve. Six mois après son arrivée, ce cavalier se rendit coupable 
j<fl

B
e insubordination plus grave que celle qui avait motivé sa' 

Lanière condamnation. Il avait été condamné pour insulte en-
P

(3rs son
 brigadier; cette fois il avait frappé un lieutenant. 

Les aatéeelens de C3 militaire sont loin de lui être favorables 
j
vl

. [a carrière qu'il a embrassée volontairement. Issu d'une fa-
mille honorable, Dury à dix-huit ans entra à l'école de cavalerie 
^. Sra nur. Incorporé dans le 14

e
 régiment de chasseurs, où il fut 

-
ot

paié maréehal-des-logis, il ne tarda pas à perdre son grade par 
une de ces faus.es que le jeune âge excuse, mais que la discipline 
militaire ne pardonne pas. 

En 1837, son obligation volontaire étant accomplie, il entra 
comme remplaçant dans le 7e lanciers, où il signala son arrivée' 
par de nouveaux actes d'insubordination qui furent puni, par la 
j
!is

tiee militaire. 

Le séjour de la prison de Saint-Germain aigrit de plus en plus 
son caractère. Le 22 janvier dernier, comme il était à l'infirmerie 
au moment où le chirurgien-major passait la visite des malades, 
il demanda à haute voix et d'un ton impérieux à être envoyé à 
l'hôpital. Ces réclamations n'ayant pas paru fondées, il éprouva 
un refas. Cependant il persistait à se dire assez gravement mala-
de pour quitter l'infirmerie et aller à l'hôpital. M. Rozet, adjudant 
ja pénitencier, qui accompagnait le docteur dans sa visite, s'op-
posa à la demande de Dury et lui fit des reproches sur sa con-
duite et son opiniâtreté. Ces réprimandes étant restées sans suc-
cès, M. Rizet se vil forcé de faire conduire le malade à la cellule 
de punition. Dury, qui était couché, reçut l'ordre de s'habiller 
pour se rendre au cachot. Irrité par cette punition, Dury se leva 
brusquement et se dirigea sur l'adjudant, et lui asséna sur la' joue 
muche un violent coup de poing, il allait recommencer, mais il 
fut arrêté par les gardiens. 

Dary est amené par la garde. 

M. le président : Vous avez frappé votre lieutenant, quels sont 
les motifs qui vous ont fait commettre cet acte d'insubordina-
tion ? 

L'accusé: J'étais à l'infirmerie, j'avais une douleur au côté, je 
demandai au chirurgien-major de me faire aller à l'hôpital parce 
que je souffrais trop. Le docteur me refusa ce que je lui deman-
dais. Je fis observer au major qùe j'ava's été indisposé toute la 
nuit, et j'en donnai des preuves. Le lieutenant Rozet, qui était au 
près du docteur, ne me laissa pas achever, et il dit : « C'est une 
canaille, il le fait exprès; au cachot! au cachot! » Irrité de ces 
propos, je donnai un soufflet à cet adjudant, qui ne cessait de me 
narguer, 

M. le président : II n'est pas probable que votre supérieur vous 
ait insulté. Ou conçoit que la violence du coup qu'il avait reçu ait 
pu lui arracher quelques expressions insultantes pour vous. 

L'accusé-.U m'a insulté ; je n'aurais point frappé l'adjudant, s'il 
ne m'avait provoqué par ses paroles offensantes. 

M. Rozet, lieutenant, adjudant au pénitencier : Le 22 janvier, à 
huit heures et demie du matin, j'accompagnais M. Clerc dans la 
visite qu'il faisait à l'infirmerie ; Dury demanda à l'officier de santé 
d'être conduit à l'hôpital. M. Clerc dit à cet homme qu'il n'était 
pas malade. <c Cornaient! s'écria Dury, j'ai été incommodé toute 
la nuit. — Taisez-vous, lui dis-je, sinon je vous envoie à la ce! 
Iule de punition. » Dury continua de réclamer l'hôpital; il se plai 
gjiait aussi du régime du pénitencier. Alors j'ordonnai à un gar-
dien d'emmener Dary à la cellule de punition. Dury se leva de son 
lit, vint c marne un furieux fondre sur moi, et me donna un coup 
de poing si violent que je chancelai et allai tomber près du mur 
Les personnes présentes vinrent heureusement à mon secours, et 
Dury fut écarté. 

M. Clerc, docteur en médecine, chirurgien-major au péniten 
°er : En faisant ma visite habituelle à l'infirmerie, j'y remarquai 
une grande agitation parmi les malades; l'un d'eux, Dury, qui était 
Plus animé que les autres, se plaignait de manquer de tout; il se 
isan très souffr.anUAprès l'avoir examiné, je m'aperçus qu'il n'é-

m pas aussi malade qu'il le disait. Le lieutenant Rozet m'enga-
8* a ne pas m'arrêter aux plaintes de cet homme. Sur son ob-
ervatioa je continuai ma visite, mais alors Dury proféra quelques 

paroles inconvenantes, et sortant vivement de son lit, il se jeta 

c
 Rozet, qu'il frappa rudement sur la figure. Dury allait re 

'amoncer, mais les gardiens l'arrêtèrent. Je l'entendis dire 
aune mieux être fusillé que d'être accouplé à des voleurs. Son 

exaspération était extrême. 

I- le président : Le coup porté à M. Rozet a-t-il été donné avec 
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Juge-suppléant au Tribunal de première instance d'Embrun 
(Hautes-Alpes), M. Long (Guillaume-Louis), ancien avocat, notaire, 
en remplacement de M. Faure, décédé ; 

Juge-suppléant -au Tribunal de première instance de Saumur 
(Maine-et-Loire), M. Emile Proust fils, avocat, en remplacement de 
M. Proust père, démissionnaire; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Montdidier 
(Somme), M. Blériot (Louis-Prosper) , avoué licencié, en remplace-
ment de M. Henriet, nommé juge au Tribunal de Château-Thierry ; 

Juge-de-paix du canton de Péclin, arrondissement de Lille (Nord), 
M. Adam (Charles- Antoine-Joseph) , suppléant actuel, en remplace-
ment de M. Tresca-Baudelet, décédé ; 

Juge-de-paix du canton de St-Germain-en-Laye , arrondissement 
de Versailles (Seine-et-Oise), M. Barbier , jugerde-paix du canton de 
Luzarches, en remplacement de M. de Chavanue , nommé juge-de-
paix de ce dernier canton ; 

Juge-de-paix du canton de Luzarches , arrondissement de Pon-
toise (Seine-et-Oise), M, de Chavanne , juge-de-paix du canton de 
St-Germain-en-Laye, en remplacement de M. Barbier, nommé juge-
de-paix de ce dernier canton ; 

Juge-de paix du canton de Carlux, arrondissement de Sarlat (Dor-
dogne), M. Dupougel, propriétaire, en remplacement de M. Mande-
gon-Labrousse, décédé ; 

Juge-de-paix du canton de Vincennes (Seine), M. Juge (Louis-Théo-
dore), en remplacement de M. Lefricque, démissionnaire; 

.Tuge-de-paix du canton de Saujon, arrondissement de Saintes 
(Charente-Inférieure), M. Granier (Jean-Jacques), licencié en droit, 
suppléant actuel, en remplacement de M. Dubois, admis à la retraite; 

buppléans du juge-de-paix du même canton, MM. Moreau ( Au-
guste) et Chailloteau (Pierre-Samuel), notaires, en remplacement de 
MM. Foucaud, démissionnaire, et Granier, nommé juge-de-paix. 

Par ordonnance, en date du 19 février, ont été nommés : 

Juge-supp'éant au Tribunal de première instance d'Uzès (Gard), 
M. Teulon (Amédée), avocat, en remplacement de, M. Piollenc , dé-
missionnaire , 

Juge-de-paix du canton de Noirmoutier, arrondissement des Sables-
d'Oionne (Vendée), M. Piantier (François), licencié en droit, membre 
du conseil-général de la Vendée, eu" remplacement de M. Piet, dé-
cédé ; 

Juge-de-paix du canton de Champagne, arrondissement de Belley 
(Ain), M. Brillat-Deterreaux (Jean-Marie-Scipion), licencié en droit, 
en remplacement de M. Costax, décédé ; 

Juge-de-paix du canton de Gemozac , arrondissement de Saintes 
(Charente-Inférieure), M. Chassereau (Antoine-Aimé), suppléant du 
juge-de-paix du canton nord de Saintes, en remplacement de M. 
Gautret, admis à faire valoir ses droits à la retraite; 

Suppléans du juge-de-paix du canton de Solliès-Pont, arrondisse 
ment de Toulon (Var), MM. Jullien (Jean-Alexis) et Boyer (Joseph), 
propriétaires, en remplacement de MM. Peilène, nommé juge-de 
paix, et Bon, démissionnaire; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Colmar, arrondissement 
de ce nom (Haut-Rhin), M. Cherrier, avoué licencié , en remplace 
ment de M. Meyer, appelé à d'autres fonctions. 

La même ordonnance porte ; 

Art. 2. M. Grellet ( Hippolyte), juge au Tribunal de première ins-
tance d'Aubusson, remplira audit siège les fonctions de juge d'ins 
traction, en remplacement de M. Grellet-Dumazeau, nommé con 
seiller à la cour royale de Limoges. 

Par une autre ordonnance, en date du même jour, ont été nom-
més : 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Là Roquebrou, arrondis 
sèment d'Aurillac (Cantal), M. Serres (Jean- Marie), notaire, en rem 
placement de M. Four, qui n'habite plus le canton ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Piedicroce , arrondisse-
ment de Corte (Corse), M. Raffali (François-André), propriétaire, en 
remplacement de M. Stephani, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Piedicorte, même arron-
dissement, M. Defranceschi (Abraham-Joseph), médecin, en rempla-
cement de M. Casanova, décédé; 

Suppléant du juge-de-paix du canton d'Ambazac, arrondissement 
de Limoges (Haute-Vienne); M. Chaisemartin (Léonard-Prosper), 
notaire, membre du conseil d arrondissement de Limoges, en rem 
placement de M. Courtaud, démissionnaire; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Boussières,' arrondisse-
ment de Besançon (Doubs), M. Oudet (Claude-Théodule), propriétai 
re, en remplacement de M. Lhomrhe, déeédé ; 

Suppléant du juge-de- paix du canton de Rieumes, arrondissement 
de Muret (Haute-Garonne), M. Baradou (Jeau-Marie-Victor), proprié 
taire, en remplacement de M. Muguet, démissionnaire; 

Suppléant du juge-de-paix. du canton de Gendrey, arrondissement 
de Dôle (Jura), M. Fournier (Charles-Félix-Auguste), notaire, en 
remplacement de M. Grenot, décédé ; 

Suppléant du juge-de paix du canton de Challans, arrondisse 
ment des Sables d'Oionne (Vendée), M. Merland (Haly), propriétaire, 
en remplacement de M. Letenneur, démissionnaire ; 

« Suppléant du juge-de-paix du canton de Palluau, même arrondis-
sement, M. Lansier (Emile-Frédéric-Désiré), propriétaire, en rem-
placement de M. Merlet, décédé ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Valence, arrondissement 
de Moissac 'Tarn-et-Garonne), M; Holmière-Ladeveze, propriétaire, 
en remplacement de M. Mouleuq, non acceptant. 

mots les services de M. Parquin au conseil-général de Pan*. . 
» C'est à la révolution de juillet qu'il dut l'honneur de siéger 

dans ce conseil; il y avait été appelé comme l'un des ardens amis 
de nos libertés publiques, comme l'un des soutiens de ce trône que 
nous nous glorifions d'avoir élevé- H a su justifier la confiance dont 
il avait été investi. 

Pendaut huit ans, Messieurs, nous l'avons vu, plein de solli-
citude pour les intérêts de la cité, porter dans nos affaires l'intel-
ligence, .la rectitude du jugement, la netteté d'esprit que vous lui 
avez connues dans l'exercice de sa profession d'avocat. Jamais la 
loyauté de son caractère ne s'est démentie; la douceur de ses 
moeurs, toujours polies, pénétrant nos consciences et guidant nos 
délibérations. Aussi, lorsqu'une loi nouvelle a déféré aux citoyens 
le droit d'élire les conseillers municipaux, les suffrages nombreux 
qu'il obtint lui prouvèrent que le pays n'est point ingrat envers 
ceux qui le servent avec zèle et désintéressement. 

»Sa mort, Messieurs, laisse une place vide dans nos rangs; mais 
le souvenir des éminentes qualités qui brillèrent en lui demeurent 
à jamais gravé dans notre mémoire, et cette foule affligée qui 
se presse autour de sa tombe atteste que nos profonds regrets sont 
partagés. » 1 

M. Mauguin a pris ensuite la parole, et d'une voix émue il a dit: 

« M3ssieurs, 

» Nous sommes réunis par un pieux et triste devoir : nous 
venons déposer dans sa dernière demeure les restes d'un homme 
qui fut notre ami à tous et que le barreau a longtemps honoré 
comme un de ses modèles. 

» J.-B.-N. Parquin était né en 1785 d'une famille jouissant 
d'une juste considération dans le commerce; ses études furent 
brillantes, et il devint de bonne heure un des avocats les plus oc-
cupés de la capitale. 

» Ce n'est pas ici que je dirai les causes où son talent se déve-
loppa avec te plus d éclat et d'avantages. Mais nous, ses confrères 
erses émules , nous admirions la lucidité de son exposition, la 
rectitude de sa logique, et cette connaissance approfondie des af-
faires qui luiassura tantdettiomph.es. Si je voulais parler des qua-
lités plus solides, quoique moins brillantes, parce qu'elles sont 
plus ignorées du monde, je dirais que nous aimions tous en lui 
cette bienveillance qui ne l'abandonnait jamais , cette urbanité de 
formes qu'il savait conserver avec ses plus jeunes confrères, et 
cette haute probité qui respirait dans chacune de ses paroles aussi 
bien que dans chacun de ses actes. Il reçut de l'Ordre entier l'é-
clatant témoignage d'estime qui lui était dû. 

» Deux ans de suite il fut à sa tête, et deux ans il fut nommé, 
on pourrait dire, à l'unanimité des suffrages. La capitale voulut 
aussi s'enrichir de ses lumières, et le plaça dans le plus important 
de ses conseils. La fin de sa carrière ne fut cependant pas exemp-
te de ces dégoûts qui assiègent trop souvent l'homme public. 
Nous qui connaissions la pûrelé de ses intentions et de son âme, 
nous l'avons tous vengé, par notre constante amitié, de ces atta-
ques imméritées qui n'ont pu ternir ni la réputation de son ta-
lent, ni celle de sa loyauté. Maintenant il a trouvé le repos; il est 
arrivé où nous arriverons tous. Qu'il reçoive nos derniers adieux ; 
et tandis qu'il vit de la vie qui ne s'éteint plus, conservons pour 
sa mémoire le culte de nos affections et de nos regrets, » 

Après ces'discours, qui n'étaient que l'expression touchante 
des sentimens et des regrets de tous, un ami du défunt, M. Eslienne, 
a ajouté quelques mots sur la vie privée de M. Parquin. Faisant 
allusion aux cuisants chagrins que d'injustes passions avaient 
jetés sur la fin d'une carrière si honorablement remplie, M. 
Estienne a rappelé les dernières paroles de son ami. « Quelques 
heures avant sa mort, a-t-il dit, Parquin voulut rédiger son testa-
ment, et d'une voix ferme il dicta ces paroles : « Je ne me 
» rappelle pas avoir fait jamais le mal à autrui. J'ai fait le bien 
» autant que j'ai pu. Je meurs avec une pensée d'affection bien 
n vive pour ceux qui m'ont aimé, avec une pensée d'oubri et de 
» pardon pour ceux qui m'ont attaqué.... » 

Un neveu de M. Parquin a prononcé ensuite quelques paroles 
que son émotion ne lui a pas permis d'achever. 

Après l'hommage que viennent de rendre à M. Parquin les ma-
gistrats, ses confrères, ses amis, ses clients, qu'il nous soit permis, 
à nous, de joindre notre voix à celles qui se sont fait entendre, et 
de donner aussi à sa mémoire une parole d'affection, d'estime et 
de regret. 

CHRONIQUE: 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 11 février, ont été nommés : 
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Les obsèques de M. Parquin ont eu lieu aujourd'hui au milieu 
d'un immense concours. 

Le conseil de l'Ordre des avocats et le barreau presque tout en-
tier s'était fait un devoir de rendre ce dernier hommage à un con-
frère aimé et regretté de tous. Un grand nombre de magistrats de 
la Cour de cassation, de la Cour royale et du Tribunal de pre-
mière instance et une députation du conseil municipal, de la com-
pagnie des avoués et de la compagnie des notaires, assistaient 
également à cette triste cérémonie. L'étroite enceinte de l'église 
de l'Assomption n'a pu contenir tout le cortège , et ceux qui pen-
dant le service religieux n'avaient pu trouver place dans le temple 
ont attendu dans la cour pour accompagner M. Parquin jusqu'à 
sa dernière demeure. -

C'était là un éloquent témoignage que méritait à tant de titres 
l'homme honorable, le loyal confrère que le barreau vient de 
perdre. 

Les coins du drap mortuaire étaient portés par M. le président 
Debelloyme, M. Mauguin, le plus ancien des bâtonniers, MM. Gan-
neron et Grillon, membres du conseil général. 

Une foule considérable a suivi le cercueil jusqu'au cimetière de 
l'Est. La haie était formée par un détachement de garde natio-
nale et de troupe de ligne. 

Après les dernières cérémonies religieuses, M. Ganneron, mem-
bre du conseil-général, s'est approché de la tombe, et s'est ex-
primé ainsi : 

« Messieurs, 
» Si la mort d'un homme de bien est une cause de deuil pour 

le pays, de quel chagrin profond ne devons-nous pas être saisis en 
voyant disparaître un citoyen que nousestimions, que nous aimions, 
et que nous avions vu s'élever au milieu de nous par son travail, 
par ses talens et par sa haute probité ! 

» Des voies plus éloquentes que la mienne paieront un juste 
tribut d'éloges a l'avocat distingué, à l'illustre bâtonnier dont 
nous déplorons la perte. Je me bornerai à rappeler en peu de 

DÉPARTEMENS. 

— SAINT-OMER , 22 février. — La Gazette des Tribunaux a pu-
blié le 17 février dernier l 'acte d'accusation dressé contre Cathe-
rine Thery, femme Chopin, accusé de sept incendies. Cette fem-
me a comparu devant la Cour d'assises du Pas-de-Calais les 20 et 
21 février. Les débats ayant établi sa culpabilité, la L-mme Cho-
pin a été condamné aux travaux forcés à perpétuité et à l'expo-
sition publique. 

PARIS , 23 FÉVBIER. 

— Un mari barbare et féroce est traduit, sur la plainte de sa 
femme, devant la police correctionnelle. 

La plaignante est une petite brune assez piquante ; elle expose 
sa plainte avec assurance et facilité. 

M. le président : Quels sont les faits dont vous vous plaignez? 
La plaignante : Je ne vous raconterai pas toutes les scènes qui 

se sont passées entre mon mari et moi ; les unes sont trop an-
ciennes, les, autres pe constituent que des désagrémens comme il 
y en a dans tous les ménages. Il m'a frappée peu de fois, mais il 
m'a souvent menacée de la mort. 

M. le président : Mais avait-il quelques raisons pour vous trai-
ter ainsi ? 

La plaignante : Non, Monsieur. Un jour j'étais à -la fenêtre en 
l'attendant; en face se trouvait aussi à sa fenêtre un jeune hom-
me ; nous causions , ce qui est bien innocent. Mon mari rentre ; il 
se met en colère, et me conduisant vers la croisée me donne 
deux soufflets. , 

AI. le président : Avez-vous encore d'autres faits à lui repro-
cher? 

La plaignante : Il a fait plusieurs fois aiguiser son couteau pour 
m'en frapper, a-t-il dit, et m'a plusieurs fois aussi menacée de son 
fusil. Un jour il me traîna près d'une table, j'étais échevelée, ma 
poitrine était découverte, et lui, tenant son couteau suspendu sur 
ma tête, me força d'écrire la lettre qui est sous les yeux du Tri-
bunal. 

Le prévenu : C'est faux. Cette lettre a été écrite par de mauvais 
conseils, et cachée dans un meuble pour me compromettre. 

M. le président : Mais vous avez frappé votre femme, à laquelle 
pourtant vous n'avez rien à reprocher. • 

Le prévenu : Ma femme à eu un amant, M. Hippolyte; elle-mô-



me me l'a avoué. Croyez-vous, Messieurs, que ce ne soit pas 
vexant pour un mari? 

Le sieur Marchand, témoin, s'avance au pied du Tribunal. 
Le prévenu : Je dois dire à ces messieurs que ce témoin a dé- i 

bauché ma femme. 
M. le président ■ Laissez le témoin s'expliquer. 
Marchand : Je demeurais porte à porte avec les sieur et dame 

Demay. Le mari vint d'abord faire connaissance avec ma femme; 
je fis bientôt connaissance avec la sienne, comme des amis, de 
bons voisins. La dame Demay vint plusieurs fois se plaindre des 
violences de son mari, et me pria de la recueillir chez moi pour 
l'y soustraire; elle médit qu'elle apprendrait l'état de ma femme, 
et qu'elle irait ensuite travailler en province. Touché de sa posi-
tion et redoutant pour elle quelque malheur, j'accédai à son désir ; 
elle fit un paquet de ses affaires et vint à la maison. Elle y était à 
peine réfugiée, lorsque son mari entra et la demanda. Je lui dis 
que j'ignorais où elle était allée; mais lui, se doutant de la chose, 
s'étend sur mon lit, allonge son bras dans la ruelle et saisit sa 
femme, qui s'y était cachée. Il l'emmena dans sa chambre, et j'i-
gnore ce qui s'est passé entre eux. 

M. le président : Lui avez-vous vu un couteau et un fusil ? —R. 
Non, Monsieur. 

( 430 ) 

La plaignante : Le couteau a disparu, mais le fusil était caché 
chez le portier. 

M. le président : C'était sans doute un fusil de garde natio-
nal? 

Le prévenu : Non, Monsieur, c'était une carabine que j'avais 
ramassée dans les journées de juillet. 

M. le président : En avez-vous menacé votre femme ? 
Le prévenu : Non, Monsieur, mais dans un moment de jalousie 

et d'indignation je lui ai donné une bonne paire de soufflets. 
M. le président : De telles violences ne sont pas excusables. Une 

femme ne doit jamais manquer à son devoir, mais elle s'en écar-
terait sans doute moins souvent si elle trouvait dans son mari , 
au lieu d'une brutalité qui révolte, des égards et des prévenan-
ces. 

Le Tribunal condamne le prévenu à quinze jours d'emprisonne-
ment. 

— Un acteur, jusqu'alors bien accueilli du public joyeux et 
bruyantqui se presse chaque soir danslasalle du théâtre des Bati-
gnolles-Monceaux, remplissait son rôle, le 25 janvier dernier, à 
la satisfaction générale, lorsque tout à coup il est frappé d'un pro-
jectile injurieux. C'était une pomme incuite lancée avec tant 
d'énergie, qu'elle éclata. Le spectacle est interrompu, des cris s'é-

lèvent de toutes parts; on eut dit que la pomme avait 't<s 
par la discorde elle-même. Cependant on reconnaît b « °^ 
la pomme est sortie de la main du nommé Cirier que'
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n'est condamné qu'à 15 fr. d'amende. enu j qui 

—L'étude des sciences naturelles est aujourd'hui siav^ncf^^ 
ne peut plus attendri' de ceux qui les cultivent quelques-une s'a"1 011 

découvertes qui changent la face de la science. Mais une aut es 

che reste à remplir, c'est de favoriser la diffusion des lumière tâ " 
les mettant à la portée des diverses classes de la société • c - 1

6,1 

que viennent de réaliser avec bonheur deux nommes bien, r Ce 

dans les sciences, MM. G. Barruel et À. Mutuel, le premier n'a " Us 

Traité de aéoloqie, et le deuxième dans un Traité d'aslronnm-^ nr> 

bliés chez l'éditeur A. André. "wnwe,
Pu

. 

— lie roman de Ii. COI'AILIIAC et P. BER\*
Rll 

IiE COMTE DE MAUEÉOST, a paru hier. ' 

Librairie d'AIMÉ ANDRE, éditeur de la Géographie universelle ae Malle-Brun,, du Théâtre <Me M. Scribe, 1, rue Christine. 

TRAITE fiLEMKXTAIBE 

D'ASTRONOMIE, 
D'APRÈS LES LEÇONS > " 

De M. ARA GO, à l'Ecole polytechnique et à l'Observatoire, et d'après HERSCHELL, et les plus savans Astronomes. 

A E'I'SAGE DES GENS DE MONDE, 
nin » WTTfTFT ancien élève de l'Ecole polytechnique, capitaine.commandant 
STJ\S% iflLa MU A £i<u y d'artillerie, membre de plusieurs Sociétés savantes. 

Un gros volume in-8° avec 9 planches. Paris, 1839. Prix : broché, 6 fr. 50 c. 

TRAITE ELE9IE1TA1RE 

DE GEOLOGIE, 
MINÉRALOGIE ET GÉOGNOSIE, 1 

Suivi «Viane Statistique minéralogique des département , 

PAR G. RARRUEL , professeur de Chimie et de Minéralogie. ' 

Un gros volume in-8° avec 6 planches. Paris, 1839. Prix : broché, 6 tr. 50 c. 

MANUFACTURE DE TOILE PEINTE DE BIÈVRES. 
AVIS. — L 'assîmhlée générale annuelle de la société de fa Manufacture de Bièvres, fixée au 2 i de ce mois, n'ayant pu 

se constituer régulièrement, les gérans convoquent de nouveau M H. les actionnaires pour lundi 11 mars prochain, sept 

heures du soir, au siège de la société, rua du Sentier, 24 MM. les actiounaires doivent être portenrs de leurs actions, ou 

s'ils veulent s'y faire représenter, les remettre à un mandataire choisi parmi les actionnaires. 

L'un des gérans, DOLFUS et GE
. 

COMPAGNIE CENTRALE DE TRANSPORT ET DE NAVIGATION, 
L'assemblée générale des actionnaires de la Compagnie centrale 

de Transport et de Navigation, annoncée précédemment pour le 
27 février courant, conformément à l'article 32 des statuts, est 
renvoyée au dimanche 17 mars prochain, à dix heures du matin. 
Les élections, qui auraient empêché plusieurs des principaux ac-
tionnaires de la province de se rendre à Paris pour le 27 courant, 
ont nécessité cette remise. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, qui aura lieu chez 
Lemardeley, rue Richelieu, 100, il faut être porteur de dix ac-
tions au moins. 

Maladies Secrètes 
G uérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies , quel-

! que anciennes ou invétérées qu'elles soient, par le traitement du 

! Docteur CH . ALBERT, 

Médecin de la Fartiité de Paria, maître pharmacie, ex-pharmacien des bépitaui de ta ville 

de Paiis, professeur de medeciue et de botauHjua, WeTeté du roi, honoré de médaille! et 
récompenses nationales, etc., 

A Paris, rue Sïontorgueil , n° 2 1 . 

CONSULTATIONS CKATCITES TOUS IES JOURS. 

AVIS, le Docteur ALBERT continue à faire délivrer GRATriTE-

MEKT lous les remèdes nécessaires à laquérisvn radicale des malades 

réputés incurables, qui lui sont adresses de Paris et des département 

avec la recommandation des médecins d'hôpitaux, des jurys médicaux 
et des préfets. 

Les personnes peu aisées obtiennent toujours une réduction, de 

moitié du prix de leur place jusqu'à Paris, en s'adressanl dans les 

chefs-lieux de chaque département, au bureau correspondant des 

Messageries Royales, autorisées à cet effet. 

APPROBATION de la Faculté Ue MÉDECINE 

CHOCOLAT FERRUGINEUX 
DE COLMET -DAMAGE 

Pharmacien gRue SI Merryi N (?l2i . A PARIS-

SON GOUT EST AGRÉABLE ; il convient contre les pâles couleurs, les maux 

d'estomac, les pertes blanches, la suppression des règles, etc., etc. 

M. GUERSANT, médecin de l'Hôpital des enfans, prescrit ce Choco'at sous 

la forme d'un bonbon, aux enfans pâles, délicats, d'une constitution molle et 

lymphatique. — GHS bonbons ferrugineux se vendent par boîtes. Prix • 2 fr. 4>c. 

et 3 fr. 5'J c. — Dépôt chez les pharmaciens des principales villes ; on y dis-

tribue gratuitementune notice détaillée sur l'emploi de ce Chocolat. 

ïSciSIROP, 
nimn la boite, 

'ifllBDElf.âOc. 

MOUdeVEI 
u LICHEN ..Islande 
Par P. GAGE, £1™™., rue Grenelle-

St-Germain,13, à Paris,, contre les RHU-

MES, TOUX, CATHARRES, COQUELU-

CHES , et surtout contre la PHTHISIE 

PULMONAIRE . Chaque préparation porr 

tera la signature PAUL GAGE . Dépôts 

dans toutes les pharmacies de France. 

DERNIERE PERFECTION. 

Hue Richelieu, 81. 

E. DUPONT, 
Tailleur pour Chemise» 

Pharmacie Colbert, passage Colberl. 

PILULES STOMACHIQ; 
Semés autorisées contre la constipation, 

les vents, bits, les glaires. 3 fr. la boite. 

CAISSE MILITAIRE 
Pour le recrutement de l'ar-

mée. 

139, rue Montmartre, 

à Paris. 

11 e année d'existence. As-

surances avant le tirage. — 

_Remplacemens après le tira-

;e Garanties de désertion, 

acilité* de paiement. 

, A vendre, après décès, une bonne 

ETUDE D'AVOUE à Rouen. 

S'adresser à >l- Félix Huet, avoué i 
Paris, rue Feydeau, 22. 

1\ri<I<TrTT'V Un
 agrandissement 'considérable, des salons vastes 

JJJCeiT K lstUAi et parfaitement disposés, une carte variée, dont les 

p ix viennent d'être modifiés, assurent à cet établissement uns vogue proportion-

née au développement qu'il vient d'atteindre. Les grandes réunion», banquets ou 

soirées dansantes, pourront se donner rendez-vous dans les brillans sa'ons du 

RESTAURANT DEFf IEUX, jusqu'à concurrence de 350 à 400 personnes. 

D'autres snlons et des cabinets sont disposés pour les repas de noces et les sociétés 

particulières. 

Boulevart du Temple, 90, au coin du faubourg du Temple. 

PAR UN PROCÉDÉ NOUVEAU 
ET EN UNE SEULE SÉANCE , M. DÉSIRABODE, chirurgien-dentiste du Roi, 

continue de poser des pièces artificielles, depuis unej usqu'à six dents, dont il garan-

tit la solidité pendant dix années, s'engageant par écrit à y remédier gratuite-

ment, s'il survient quelque réparation à faire. Cette garantie ne s'étend que pour 

les six dents de la mâchoire supérieure, les autres ne pouvant être fixées que par 

les procédés ordinaires. Il demeure Palais-Royal, 154. 

Consistant en secrétaire, commode ta 

bles, chaises, glaces, etc. Au comptant. 

Consistant en comptoir, tables chaï 

ses, glaces, 400 volumes, etc. Au c'ompt, 

Consistant en armoires, secrétaires 

chaises, tables, pianos, etc. Au compt, ' 

Avis divers. 

CE SIROP DE DIGITALE GUÉRIT EN PEU DE JOURS LES 

fmfXyTTTTI^'TT^'V9̂ ^l̂ ^n^i Oppressions, Asthmes, Catarrhes , 
lîA^^s/jn^M^^^Jj^lJ^^^jJ,^} .(luîmes, Toux opiniâtres et les Hy-

diupisteo uiveroes. Citez i,dur.wJit, puatinacien, rue Bourbon-Ville ieuve, 19. 

Librairie. 

LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE 

de DELAMOTTE, pl. Dauphine, 27. 

Question 

DU DUEL, 
Par M. MIRAREL-GHAMBAUD, 

avocat à la Cour de cassation. 

Brochure in-8° (Paris, 1839), 2 fr. 50 c. 

POMMADE DU LIONi 
Pour faire pou' seren un mois les CHEVEUX 

les FAVORIS, le» MOISTACHES etiei 
SOURCILS. (Garanti Infaillible): Prix : f

t
 f 

le pot.- Ch -z L'AUTEUR, i Paris, KI;F 

fviviBiiXB.ir'i'i .an P '.-prèxler'alaiyHov .-il 

Annonces judiciaires. 

ÉTUDE DE Me GAMARD, AVOUÉ, 

à Paris. 

VENTE 

Sur publications judiciaires, 

En l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, une heure de relevée , 

En un seul lot , 

D'une USI\E à usage de filatures , 

moulin à foulon, teinturerie, située à La 

Ferté Bernard, arrondissement de Ma-

mers (Sarthe). 

Mise à prix : 80,000 fr. 

L 'adjudication définitive aura lieu le 

samedi 20 avril 1839. 

S'adresser, pour les renseignemens, à 

Paris, savoir : 

1° A M e Gamard, avoué poursuivant, 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 26; 

2° A Me Charpentier, avoué présent à 

la vente, rue Saint-Honoré, R8 ; 

Et à M amers (Sarthe) : 

A Me Chartier, avoué audit lieu de Ma-

mers. 

ÉTUDE DE M
E
 MASSON , AVOUÉ , 

Quai des Orfèvres, 18. 
Adjudication définitive, en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, le sa-

medi 20 avril 1859, en sept lots dont les 

deux premiers pourront être réunis, du 

château de Villemoisson et dépendances, 

situé à Villemoisson-sur-Orge, canton de 

Lonjumeau. arrondissement de Corbeil, 

département deSeine-et-Oise, sur lami 

se à prix de, savoir: 1 er lot, 57,( !00 fr.; 

2« lot, 1 1 ,500 f.; 3e lot, 400 f. ; 4e lot, 80 

fr. ; 5« lot, 700 fr.;6e lot, 7„0 fr. ;7e 

lot, ?0u fr. ; total, 71,080 fr.. 

S'adrf sser, pour les renseignemens : 

1° à M e Masson, avoué à Paris, quai des 

Oifèvres, 18; 2° à Pionnié, notaire à 

Epinay-Sur-Orge. 

NOTA . On pourra visiter la propriété 

tous les jours avec une lettre soit de Me 

Masson, soit de Me Pionnié. On se ren-

dra sur les lieux par les voitures qui con-

duisent à Lonjumeau, dont Villemois-

son n'est éloigné que d'une demi-lieu. 

MM. les actionnaires de la société Ed 

Soultzener et C
e

, rue Richelieu, 59, sont 

prévenus que l'assemblée générale,' dam 

sa séance du 16 février courant, a déci-

dé que le deuxième versement de 50 fr 

par action serait effectué entre les mainj 

du gérant de 'a manière suivante : 25 fr. 

immédiatement , et les autres 25 fr! 

loisque c»ux ci-dessus seront près d'être 
épuisés. 

MM. les créanciers de l'ancienne mai-

son de commerce connue à Lyon sous la 

raison REINAUD et POUDREL, à aris 

sous la raison Antoine POUDRE I,, et en-

core de la compagnie, J.-P. REINAUD, 

sont prévenus de la clôture de la liqui-

dation; en conséquence ils sont invites à 

se présenter dans les bureaux de M. 

Masselin, agent de l'Union, demeurant 

rue Dauphine, 20 (de midi à deax heu-

res) , pour prendre connaissance du 

compte par lui dressé, du rapport du 

syndic, de l'état de répartition, et par 

suite toucher le dividende de 3 fr. 94 c. 

pour cent leur revenant et donner dé-

charge. 

MM. les créanciers de la faillite di la 

demoiselle Sophie Cordiez et Sophie 

Cordiez et Comp. sont prévenus qu'ils 

peuvent se présenter à la caisse de M. 

VMonciny, receeeur derentesà Paris, 

rue Feydeau, 19, l'un des commissaires 

liquidateurs de ladite' faillite, le mercre-

di î7 février 1859 et les jours suivans, 

de neuf heures à midi, pour recevoir ua 

premier dividende de 8 pour cent. 

MM. les créanciers devront être por-

teurs de leurs titres de créances. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs , place 

de la Bourse, 2. 

Le mercredi 27 février 1839, à midi. 

Consistant en comptoirs, tables, chai-

ses, buffets, bonneterie, etc. Au compt. 

Consistant en commode, secrétaire, ta-

bles, chaises, guéridon, etc. Au compt. 

ÏOILE VÉSICAME LE PERDRIEL. 
Pour établir un vésicatoire en quel-

ques heures, sans souffrance, faubou^ 

Montmanre, 78. 

TABLÉ" 
DES MATIÈRES 

DE LA 

GAZETTE DES TRIBU*, 
Prix : 5 fr.au Bureau, et5fr-

50 c.f aria poste. 

Sociétés commerciales. 
( Loi du 31 mars 1833. ) 

ÉTUDE DE M" DETOUCHE , AGRÉÉ , 

rue Montmartre , 78. 

D'un acte sous signatures privées, en date du 

10 féviier 1839, enregistré le 21 du même mois, 

par Chambert, qui a reçu 5 fr. 50 cent., 

Ent<e Hippolyte LEBLOND , négociant, de-

meurant A Pari', boulevart du Temple, 47, et Jo-

«eph MAZZUCCHELLI, négociant, demeurant à 

Paris, passage du Jeu-de-Boule, 5, 
A été extrait ce qui suit : 

Il y a société en nom collectif entre les sus-

nommés pour le commerce de nouveautés en dé-

tail; la raison sociale sera LEBLOND et MAZ-

ZUCCHELLI; chacun des'associés aura lasigna-

ture soc aie. Toutefois, la signature des deux as-

sociés sera nécessaire pour les engagemens qui 

excéderont 25,000 fr. Le siège de la société est 

fixé à Pat is, boulevart du Temple, 47. La durée 

de la société est de dix années et deux mois, les-

quels ont commencé à courir le 1 er février pré-

«ent mois, et finiront le 1 er avril 1849. 

DETOUCHE. 

D 'un acte sous signatures privées en date, à 

Paris, du 10 février 1839, enregistré au même 

lieu le 22 dudit mois, par Chambert, qui a reçu 

137 francs 60 centimes; 

Entre M. Gustave-Emmanuel-Louis Philippe-

Changea LONGUEVILLE , tailleur pour chemi-

«es, et M. Charles-IsidoreCOLLET, commis mar-

chand, demeurant l'un et l'autre à Paris, rue 
Richelieu, 10; 

Il appert qu'une société en nom collectif est 

formée entre les susnommés, pour la fabrique et 

vente spéciale des chemises, sous la ral on et si-

gnature sociale : LONGUEVILLE et COLLET. 

Le siège de la société est à Paris, susdite rue de 

IîirheMeu, 10, et sa durée s'étendra de la date 

dudit acte au 1 er octobre 18)5, 

Le fonds social est de 28,'iPO fr., et est four-

ni, savoir : par M. Longueville, pour les trois 

quarts, et pour l'autre q'iart par M. Collet. Ce 

fonds se grossira annuellement du quart des bé-

néfices auxquels aura droit chacun des socié-

taires. 

Chacun des associés a la signature soriale, ex-

pressément limitée aux affaires de la socié.é. 

M. Longueville est plus particulièrement chargé 

des achats, et M. Collet dt s détails intérieurs. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 

Longueville. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 

C. Collet. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 25 février. 

Lefèvre, md de vins, clôture. 

Halot, doreur, id. 

Jonval, mécanicien, vérification. 

Coudelon, md de fournitures d'hor-

log rie, id. 

Philippe, md de papiers, concordat. 

Dame Déniai tin, tenant maisons gar-

nies, id. 

Heures. 

10 
< 
1 

1 

1 

Eudeline, md épicier, clôture. 

Sanis, maître de pension, entrepre-

neur du Géorama, id. 

Du mardi 26 février. 

Lion, md de nouveautés, syndicat. 

Huguet et femme, lui tourneur sur 

métaux, elle lingère, clôture. 

Boy, md de vins, délibération. 

An'tonaroli, limonadier, vérification. 

Hélie, négociant, id. 

Plainchamp, md charcutier forain, 

concordat 

Doubey, md de vins, id. 

Armbruster, tailleur, clôture. 

Limozii!, md de vins, remise à hui-

taine. 

Mandiez, peintre en bâtimens, id. 

Bube, mil de vins, id 

Hénault, md de vins, id. 

Dame Albert, marchande, syndicat. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Février. Heures 

Devergie aîné, ancien négociant, 

fabricant de chaux, le 

Marx, colporteur, le 

Bem Glutkouski, éditeur en li-
brairie, le 

Henriot, libraire-éditeur, le 

Charles, ancien md de grains, ac-

tuellement commis en grains, le 

Julien, md de couleurs, le 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 19 février 1839. 

Cosniau, fabricant de briquets phosphoriques 

27 12 

27 12 

27 2 

28' 10 

28 10 

28 2 

à Paris, passage de l'Opéra, galerie des Baromè-

tres, 9. — Juge -commissaire , M. Beau; syndic 

provisoire, M. Morel, rue Ste-Apolline, 9. 

Du 2 'février 1839. 

Lamothe, maître tailleur, à Paris, ruePagevin, 

7. —Juge-commissaire, M, Sédillot; syndic pro-

visoire. M. Martin, rue de Rivoli, 10. 

Gallard, tenant cabinet de lecture, à Paris, 

boulevart Poissonnière, 24.— Juge -commissaire, 

M. Héron ; syndic provisoire, M. Baudouin, rue 

St-Hyacinthe-St-Honoré, 7. 

Du 21 février 1839. 

Mévil, Polack et Ce , société en commandite LA 

PRÉVOYANCE , assurances contre les risques de 

la vie, à Paris, rue des Filles-Saint-Thomas, 5. 

—Juge-commissaire. M. Gaillard; syndic provi-

soire, M. Breuillard, rue St-Antoine, 81. 

Gourjon frères, fabricans de mousselines lai-

nes, à Paris, rue du Gros-Chenet, 23. — Juge-

commissaire, M. Devinck; syndic provisoire, 

M. Flourens, rue de Valois, 8. 

Bedier, boulanger, à Paris , rue du Faubourg-

Saint-Martin, 2l4 .-Juge-commissaire, M. Gon-

tié ; syndic provisoire, M. Dupuis, rue de Gram-

mont, 10. 
Du 22 février 1839. 

Formentini, marchand de meubles, à Paris, 

boulevart du Temple, 26. — Juge-commissaire, 

M. Chauviteau; syndic provisoire, M. Mominy, 

rue Feydeau,- >9. 

Halary, maître maçon, à Paris, rue Popin-

coutt, 46.—Juge-commissaire, M. Héron; syndic 

provisoire, M. Chartier, rue de l'Arbre-Sec, 46. 

Herpin, Guillois et C
e

, négocians , à Grenelle, 

rue de Grenelle, 21 (société en liqtiid ition ). — 

Juge-commissaire, M. Renouard ; syndic provi-

soire, M. Bietry, rue Ribouté, 2. 

DÉCÈS DU 21 FÉVRIER^
 M FA])

. 

■ûé Ne uve ' 
Mme Maison, rue de Provence, m.

 fe  \ o..
 Genier)

 rue P.^ . 
vre, des Martyrs, 30. — M 

Saint-Augustin, 30.—M. Vauei.i"» — p
et

ït-
du-Temple, 19. — M. Vasselon , rue " "

 és
. 

Carreau, 32. -Mme Couturier, rue aes
 m

. 

du-Temple, 50.-M. Souchette , rue «
lu

__,.iie 

tin, 279. - M. Cailouet, rue Castex,
 wi 

Auzou.rue Saint-André-des-Arts , w.
 de 

Villacrose, rue Férou, 15. M.
 M i™±„\t, * 

la Huchette, 17. -Mile Barbey, rue Zacnai__^ 
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Enregistré à Paris , le 
Resu un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DE A, GUYOT, IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETJTS-CHAMPS , 37. 
Vu par le maire du 2« arrondissemf

n
t , 

ealisation de la signature A- 01 
pour légalisation 


